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Réo.fiscal no 557/93

Ordonnance

rendue le vendredis 05 février 1993 par Nous, Ria LUTZ,
juge de paix, siégeant comme Présidente du tribunal du
travail de et à Luxembourg, assistée de la greffière
Michèle GIULIANI,

en application de l'article 34 de la loi modifiée du 18
mai 1979, portant réforme des délégations du personnel

dans la cause entre:

hJ , employé privé, demeurant à h-Q .,)

partie demanderesse suivant requête
déposée le 28 juillet 1992, comparant par Maître Gaston
VOGEL, avocat-avoué, demeurant à Luxembourg

e t

la société anonyme de droit luxembourgeois ScoÀ.)
établie et ayant son siège social à L—

,  représentée par son
conseil d'administration actuellement en fonctions

partie défenderesse suivant requête
déposée le 28 juillet 1992, comparant par Maître Paul
MOUSEL, avocat-avoué, demeurant à Luxembourg

FAITS:

Suite à la requête déposée le 28 juillet 1992 au
greffe de la Justice de Paix de Luxembourg par le sieur

H.) , les parties furent convoquées à l'audience
publique du vendredi, 28 août 1992.

A l'appel de la cause à la prédite audience. Me Paul
MOUSEL se présenta pour la société défenderesse et
l'affaire fut alors contradictoirement fixée.














